
Quelle est la durée maximale hebdomadaire absolue autorisée,
heures supplémentaires comprises ?

Réponse courte

La durée maximale hebdomadaire absolue autorisée au Luxembourg, heures supplémentaires comprises, est de

48 heures par semaine civile. Cette limite s'applique à tous les salariés, sauf exceptions prévues par la loi pour

certaines catégories spécifiques (personnel mobile, cadres dirigeants, ateliers protégés). Elle se combine avec la

limite journalière de 10 heures et avec le respect du repos hebdomadaire de 44 heures consécutives.

Le dépassement de cette durée, même ponctuel, constitue une infraction et expose l'employeur à des sanctions

administratives et pénales. Toute situation exceptionnelle doit être documentée et soumise à l'avis de l'Inspection du

travail et des mines (ITM) avant toute dérogation. Le recours aux heures supplémentaires doit être justifié, consigné

dans un registre spécifique et compensé prioritairement par un repos rémunéré majoré (1h30 par heure

supplémentaire) ou, à défaut de récupération possible, payé avec une majoration de 40 %. Les périodes de

modulation doivent respecter la moyenne de 40 heures sur la période de référence retenue.

Définition

La durée maximale hebdomadaire absolue désigne le nombre total d'heures qu'un salarié peut légalement

prester au cours d'une semaine civile, en additionnant les heures de travail normales et les heures

supplémentaires. Cette limite vise à protéger la santé et la sécurité des salariés en encadrant strictement le

temps de travail effectif, indépendamment des fluctuations de l'activité ou des nécessités de service.

Questions fréquentes

Comment compenser les heures dépassant la durée normale ?

Les heures supplémentaires sont compensées prioritairement par un repos rémunéré majoré (1h30 par heure supplémentaire). À défaut
de récupération possible, elles sont payées avec une majoration de 40% du salaire horaire, conformément à l'article L. 211-27 du Code
du travail.

Comment fonctionne la modulation hebdomadaire au Luxembourg ?

La modulation permet de varier les heures selon les semaines à condition de respecter une moyenne de 40 heures sur la période de
référence et un plafond hebdomadaire de 48 heures jamais dépassé. Une information de l'ITM est requise pour les modulations
supérieures à un mois.

Existe-t-il des catégories exemptées de la limite de 48 heures ?

Oui, certaines catégories spécifiques sont exemptées : personnel mobile (article L. 211-32), cadres supérieurs (article L. 211-3 alinéa 6)
et ateliers protégés. Pour les salariés ordinaires, la limite de 48 heures s'applique strictement sans dérogation possible par accord.

Quelle est la durée maximale hebdomadaire absolue autorisée au Luxembourg, heures supplémentaires comprises ?

La durée maximale hebdomadaire absolue est de 48 heures par semaine civile, heures supplémentaires comprises. Cette limite est fixée
à l'article L. 211-12 du Code du travail luxembourgeois. Elle se combine avec la limite journalière de 10 heures et le repos hebdomadaire
de 44 heures.
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Quelle limite journalière s'applique en cas d'heures supplémentaires ?

La limite journalière reste de 10 heures par jour, heures supplémentaires comprises (article L. 211-12 du Code du travail). Le plafond
d'heures supplémentaires est de 2 heures par jour selon l'article L. 211-26, sauf cas exceptionnels prévus par la loi.

Quelles sanctions en cas de dépassement de la durée maximale hebdomadaire ?

Le dépassement, même ponctuel, constitue une infraction passible de sanctions administratives et pénales. L'employeur s'expose à des
poursuites de l'ITM et à des actions du salarié pour réparation. Toute situation exceptionnelle doit être documentée et soumise à l'avis de
l'ITM.

Conditions d’exercice

La durée normale du travail est encadrée par des plafonds journaliers et hebdomadaires stricts.

Règle Application

Durée normale 40 heures par semaine, 8 heures par jour

Durée maximale hebdomadaire 48 heures (heures supplémentaires incluses)

Durée maximale journalière 10 heures par jour

Semaine civile Lundi au dimanche

Heures supplémentaires Autorisées en cas de surcroît exceptionnel ou urgence

Accord du salarié Requis dans les cas prévus par la loi

Autorisation ITM Exigée pour certaines dérogations

Catégories exemptées Cadres dirigeants, personnel mobile, etc.

Repos hebdomadaire 44 heures consécutives minimum

Modalités pratiques

La mise en œuvre impose un suivi précis des heures et des compensations conformes aux règles légales.
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Étape Modalité

Calcul hebdomadaire Somme des heures sur la semaine civile

Modulation Moyenne de 40 h sur la période de référence

Plafond semaine modulée 48 h maximum, jamais dépassés

Registre obligatoire Heures normales et supplémentaires consignées

Repos compensatoire majoré (priorité) 1h30 de repos par heure supplémentaire

Paiement majoré (à défaut) +40 % du salaire horaire si récupération impossible

Information ITM Pour modulations > 1 mois

Contrôle ITM Sanctions administratives et pénales possibles

Documentation Traçabilité complète des dépassements

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de mettre en place un système fiable d'enregistrement du temps de travail afin de garantir le

respect de la durée maximale hebdomadaire. Les responsables RH doivent veiller à informer les salariés des

modalités de recours aux heures supplémentaires et à obtenir leur accord exprès lorsque la loi l'exige. Il convient

également de vérifier régulièrement la conformité des plannings, notamment lors de pics d'activité ou de situations

exceptionnelles, et de solliciter l'avis de l'ITM en cas de doute sur l'application des dérogations. Une attention

particulière doit être portée à la gestion des temps de repos obligatoires, qui ne sauraient être réduits du fait de

l'accomplissement d'heures supplémentaires.

Cadre juridique

Les règles applicables à la durée maximale hebdomadaire reposent sur le Code du travail luxembourgeois et sur la

jurisprudence.

Référence Objet

Art. L.211-5 Durée normale hebdomadaire de 40 heures

Art. L.211-12 Durée maximale 10 h/jour et 48 h/semaine

Art. L.211-22 et suivants Heures supplémentaires : repos majoré prioritaire ou paiement majoré 40 % à défaut

Jurisprudence constante Interprétation stricte de la limite de 48 heures

Art. L.231-11 Repos hebdomadaire 44h consécutives
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Le dépassement de la durée maximale hebdomadaire de 48 heures, même ponctuel, constitue une infraction susceptible d'entraîner

des sanctions pour l'employeur et d'ouvrir droit à réparation pour le salarié. Il est impératif de documenter toute situation

exceptionnelle et de solliciter l'avis de l'ITM avant toute dérogation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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